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Le Groupe Caisse d’Epargne et la Fédération des Ent reprises publiques locales 
renouvellent leur partenariat  
 
Le Groupe Caisse d’Epargne et la Fédération des Entreprises publiques locales (FedEpl) ont 
reconduit leur engagement de partenariat à l’occasion d’une cérémonie de signature entre 
Alain Lemaire, directeur général de la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne, et Martial 
Passi, président de la Fédération des Epl, dans le cadre de la « Rencontre nationale des 
Epl » dont le Groupe Caisse d’Epargne était le partenaire exclusif. 
 
L’objet du partenariat est pour le Groupe Caisse d’Epargne, l’un des principaux partenaires 
de la Fédération des Epl et membre de son conseil d’administration, de concrétiser son 
engagement en faveur du développement des Epl sur le marché du secteur public local, 
notamment à travers l’intervention de sa filiale, GCE SEM, qui structure les participations du 
Groupe Caisse d’Epargne dans les Sem françaises et offre un service d’appui auprès de ces 
dernières. 
 
Cet engagement vient consolider la collaboration déjà ancienne entre le Groupe Caisse 
d’Epargne, 1er actionnaire privé des Sem françaises et présent au capital de près de 500 
d’entre elles, et la Fédération des Epl, au cours de laquelle les deux partenaires ont eu 
l’occasion de réaliser ensemble de nombreux travaux : 
 

- la publication du guide « Les Caisses d’Epargne et les Sem », qui rappelle 
l’implication des Caisses d’Epargne dans les Sem en France, 

- la proposition d’une « Charte de l’administrateur de Sem », initiée par le Groupe 
Caisse d’Epargne, qui pose les fondements d’une pratique déontologique dans 
l’administration des Sem françaises, 

- le soutien apporté par le Groupe Caisse d’Epargne à l’organisation du Congrès 
annuel des Epl, 

- l’intervention d’experts du Groupe Caisse d’Epargne sur la thématique des 
partenariats public-privé, 

- l’accueil d’une réunion annuelle des directeurs administratifs et financiers des Sem 
dans les locaux de la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne. 

 
« A l’heure où le Groupe Caisse d’Epargne écrit une nouvelle page de son histoire, notre 
ambition d’être le banquier et le premier partenaire des Epl est  intacte : les Sem sont pour 
les Caisses d’Epargne non seulement des partenaires historiques, mais aussi des 
partenaires d’avenir », a déclaré Alain Lemaire à l’occasion du renouvellement de l’accord 
pour l’année 2009. 
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